
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 28 septembre 2017. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. 

GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, 

Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. OUALI, M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI, Mme 

SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. OUALI à M. KAHLAL 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 94-10-2017 

 

 

ADHESION DES COMMUNES DE SOMMELONNE ET COUSANCES-LES-

FORGES A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER 

ET BLAISE 

 

Rapporteur : Mme le Maire 
  



 

Les communes meusiennes de Sommelonne et Cousances-les-Forges ont 

adopté respectivement le 27 juin et le 11 juillet 2017 une délibération par laquelle elles 

demandent leur retrait de la Communauté de Communes de Haute Saulx et Perthois – Val 

d’Ornois, au profit d’une adhésion à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et 

Blaise, à compter du 1
er

 janvier 2018. 

 

Cette demande de rapprochement, d’une réelle pertinence et cohérence en 

termes de bassin de vie et d’usages des habitants des communes meusiennes limitrophes la 

Communauté d’Agglomération, a été accueillie favorablement à l’unanimité par le Conseil 

Communautaire réuni le 10 juillet dernier. 

 

Outre l’acceptation de cette demande de retrait/adhésion par la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise, la procédure régie par l’article 5214-26 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, requiert l’avis des communes membres de 

l’EPCI d’accueil. 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

- d’émettre un avis favorable à la demande d’adhésion des communes de Sommelonne et 

Cousances-les-Forges à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise à 

compter du 1
er

 janvier 2018. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide à l’UNANIMITE 

d’émettre un avis favorable à la demande d’adhésion des communes de Sommelonne et 

Cousances-les-Forges à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise à 

compter du 1
er

 janvier 2018. 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 


